
  

PORTAIL FAMILLE - La procédure pour : 
 

1. Créer un compte 

2. Créer votre famille 

3. Déposer les pièces obligatoires 

4. Inscrire les enfants à la cantine et à l’ALAE 

ETAPE 1 : Créer un compte (Entre le 01 janvier 2026 et le 04 juillet 2026) 

Indiquer votre Email et choisissez un mot de passe puis cliquer sur « Créer un compte » 

Remplir les champs obligatoires (astérisque), cocher les conditions d’utilisation puis cliquer sur « Valider » 

Vous n’avez pas de 

code abonné pour 

le moment, c’est 

normal 



  

Votre compte est créé. Vous avez reçu un Email qui vous le confirme. 

Cliquer sur le lien dans l’Email de confirmation pour accéder à votre compte. 

ETAPE 2 : Créer votre famille 

Cliquer sur « Espace famille » puis sur  

« Je n’ai pas de code abonné » 



  

Remplir les champs obligatoires (astérisque) pour l’onglet « Ma famille » : 

Responsable 1 

Responsable 2 

Ajouter un enfant  

Puis cliquer sur « Suivant » 

 

Remplir les champs obligatoires (astérisque) pour l’onglet « Mes informations financières »  

Pour le moment, ne pas cliquer sur « Nouvelle pré-inscription ». Cliquer directement sur « Suivant » pour 

accéder à l’onglet « Confirmation » 

Votre espace famille est créé. Vous recevrez un Email lorsque l’agent municipal responsable des inscriptions 

à l’école validera votre dossier. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ETAPE 3 : Déposer les pièces obligatoires 

Une fois votre dossier validé par l’agent municipal, pour recevrez un Email. 

En vous connectant depuis l’Email, vous pourrez alors revenir sur votre compte remplir les informations 

demandées pour finaliser votre inscription à l’école. 

Pour cela, cliquer sur « Accueil » ou « Espace famille » puis sur « Dépôt des pièces justificatives obligatoires » 

Vous retrouvez sur cet espace toutes les pièces obligatoires à déposer dans la boite Action. 



 

A réception de toutes les pièces obligatoires, vos enfants seront officiellement autorisés à être inscrits à l’école 

Thomas Pesquet de Mons.  

L’agent municipal vous délivrera une attestation d’inscription. 

 

Dans votre espace famille, vous devrez remplir obligatoirement l’intégralité du dossier de l’enfant (allergies, 

port de lunettes, vaccins, pratiques alimentaires, personnes autorisées à venir chercher l’enfant à l’école, …) 

 

→ Sans ces informations, les responsables de l’ALAE ne pourront pas accepter vos enfants à l’accueil 

périscolaire.   

ETAPE 4 : Prendre rendez-vous avec la Directrice de l’école  (Jusqu’au 4 juillet 2026) 

Vous devez prendre rendez-vous avec la Directrice pour finaliser l’inscription à l’école. 

Pour cela, vous pouvez envoyer un Email à l’adresse : Ce.0310664d@ac-toulouse.fr ou téléphoner au 

05.61.83.64.00 

Lors de ce rendez-vous, l’attestation d’inscription signée par le Maire de la commune vous sera demandée. 

 

 

 

mailto:Ce.0310664d@ac-toulouse.fr


  

ETAPE 5 : Inscrire les enfants à la restauration scolaire et au service périscolaire (Entre le 6 juillet et le 21 aout 

2026) 

A partir du 5 juillet, vous devez inscrire vos enfants à la cantine et à l’ALAE 

Cliquer sur « Espace famille » puis sur « Pré-inscriptions » 

Sur cet espace, vous pouvez rechercher et/ou consulter vos inscriptions passées. 

Pour effectuer un pré-inscription cantine ou ALAE, cliquer sur « Ajouter une pré-inscription » 



 

 

 

Remplir les champs obligatoires (astérisque) puis, pour chaque Activités (Cantine, ALAE matin, ALAE soir…) 

Cochez les jours de réservation et valider. 

→ La période scolaire 2026/2027 sera automatiquement incrémentée à partir du 6 juillet 2026 


